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ASSOCIATION DU LAC DE L’ORIGNAL 

Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle des propriétaires du lac de l’Orignal 

Le dimanche 4 août 2019, 10 h, Camping Val-des-Bois 

Membres du conseil d’administration 2018-2019 : 

Daniel Larabie   Président  
Bernard Valois  Vice-président 
Gilles Bertrand  Trésorier   
Lucie Lavictoire  Secrétaire   
Carol Renaud   Directeur   
Jean Bertrand   Directeur    
Rémi Leroux   Directeur    

 
1) Mot de bienvenue du Président 

Le Président souhaite la bienvenue à tous les propriétaires de résidences autour du lac de 
l’Orignal.  Le Président remercie son Conseil d’administration (CA) pour leur excellent 
travail.   
 
Le maire de Val-des-Bois, Roland Montpetit, reconnaît que le rapport sur la réduction de 
vitesse sur la route 309 nord contient plusieurs recommandations efficaces pour la sécurité 
des citoyens.  Le débroussaillage des bords de route est commencé; la Municipalité suit de 
près ce dossier. 
 
Une rencontre avec le ministère des Transports du Québec est prévue dans les prochaines 
semaines pour présenter les plans futurs de développement urbain et économique de la Ville 
tels qu’une piste cyclable quadrilatère qui relierait les campings et les plans d’eau, un projet 
immobilier (22 terrains), une exposition « Recycl’Art » par des artistes régionaux, un 
symposium d’art in situ – l’Énergie de la Lièvre, un parc de structures de jeux pour enfants, 
ainsi qu’un sentier pédestre de 4,5 km. 
 
Encore une fois, cette année, Marc Bertrand et Lyne Prévost ont accepté de s’occuper des 
élections du prochain conseil d’administration de l’Association du lac de  l’Orignal. 
   

2) Adoption de l’ordre du jour 
L’adoption de l’ordre du jour de la réunion a été proposée par Jean-Luc Mainville et 
secondée par Lucie Smith. 

 
3) Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 5 août 2018 

L’adoption du procès-verbal a été proposée par Suzanne Mainville et secondée par Marc 
Bertrand. 
 
 

4) Rapport annuel du Président 
Le Président donne le rapport des activités de l’année 2018-2019 : 
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 Le Conseil d’administration a tenu six réunions. 
 L’activité annuelle du POKER RUN sur le lac fut encore un succès avec la 

collaboration du Camping Val-des-Bois et les résidents du lac; cette activité se 
répétera l’an prochain, juillet 2020.  Si vous avez des idées d’activités à nous 
proposer, n’hésitez pas à nous les communiquer. 

 Trois pancartes « Propagez le message, PAS LES PLANTES » ont été installées aux 
descentes de bateaux autour du lac : une principale au Camping Val-des-Bois, et deux 
sur le chemin Gagnon (accès notarié au lac). 

 Une réponse non favorable, à notre demande de réduction de vitesse sur la route 309 
nord au ministère de Transports Québec, a été reçue le 21 février 2019.  En regard des 
caractéristiques de cette section de route et en conformité avec le modèle de 
détermination de limites de vitesse en usage sur le réseau routier provincial, il appert 
qu’une vitesse prescrite de 50 km/h ou 70 km/h ne peuvent être compatible avec les 
caractéristiques du milieu traversé sur l’ensemble du secteur.  Ceci étant dit, pour 
améliorer certaines visibilités des usagers de la route, le MTQ procédera avec le 
débroussaillage et coupe de branches à certains endroits le long du parcours; des 
panneaux de danger seront ajoutés et d’autres modifiés.  La Municipalité de Val-des-
Bois s’engage à suivre leurs recommandations de près pour la sécurité des résidents.  

 Une lettre d’engagement entre propriétaire et locataire bilingue a été distribuée à tous 
les propriétaires de résidences sur le lac de l’Orignal.  Cette lettre a le but de réitérer 
aux propriétaires qu’ils sont responsables du comportement de leurs visiteurs et 
l’importance de nettoyer les embarcations qu’ils amènent sur le lac, par exemple le 
lavage de leur équipement ainsi que leur remorque, et le code d’éthique sur la sécurité 
nautique des embarcations à moteur sur le lac. 

 Un autre castor a été trappé.  Lyne Prévost nous a appris qu’un autre castor est 
présent près de son chalet. 

 En ce qui concerne le niveau du lac, une rencontre avec le maire, Roland Montpetit, 
au sujet du dossier visant le réaménagement du ponceau a eu lieu en juillet dernier.  
La Municipalité a des préoccupations sur le réaménagement du ponceau car cela 
pourrait causer une inondation des résidents sur le chemin Bélanger.  Il a été convenu 
de garder le statut quo pour le moment sur ce dossier.  Des mesures sur le niveau du 
lac seront maintenues au chalet de Jean Bertrand.  

 Le Président invite les non membres à se procurer leur carte de membre au coût de 
25,00 $, ce qui leur donne droit de voter.  Être membre de l’Association souligne 
votre contribution et votre confiance au Conseil d’administration qui vous représente 
dans plusieurs dossiers auprès de la MRC Papineau, les gouvernements provinciaux 
et fédéraux, et la Municipalité de Val-des-Bois avec lesquels le CA travaille 
continuellement pour conserver vos investissements (environ 86 propriétés autour du 
Lac de l’Orignal).  Au 31 juillet 2019, 44 cartes ont été vendues porte à porte. 

 L’Association continue de prendre les tests sur la qualité de l’eau au nombre de trois 
(3) pendant l’été, qui consistent exclusivement à vérifier la qualité comestible de 
l’eau (versus la bactérie E-coli); des mesures de transparence de l’eau, effectuées 
par Gilles Bertrand, approximativement douze fois par année, qui consistent à 
mesurer la clarté de l’eau en lien avec la présence de sédiments en suspension dans 
l’eau qui sont introduits dans l’eau du lac par le ruissellement de la pluie sur le sol ou 
par l’action des bateaux-moteurs et leurs vagues qui accélèrent l’érosion des berges, 
augmentent les sédiments en suspension diminuant ainsi la transparence de l’eau. 
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 La présence du COBALI est primordiale à l’Assemblée générale annuelle.  Le 
COBALI nous aide énormément à sensibiliser les gens sur les bonnes pratiques à 
prendre pour empêcher l’érosion de nos berges. 
 

5) Rapport financier du Trésorier 
L’état des revenus et dépenses, pour la période du 1er août 2018 au 1er août 2019, a été 
présenté par le Trésorier, Gilles Bertrand.  Le solde du compte au 1er août 2019 s’élève à 
6 287,00 $.   

L’adoption du rapport financier a été proposée par Marc Bertrand et secondé par Henry 
Patterson. 

6) Présentation par les agents de conservation du COBALI 
Marie Gauthier, agente de sensibilisation, Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre 
(www.cobali.org), nous a apporté des échantillons et de la documentation sur le myriophylle 
en épi afin d’empêcher qu’il se multiplie dans le plan d’eau. À ce jour, aucune présence de 
cette plante n’a été confirmée dans notre lac grâce aux communications récentes avec les 
propriétaires sur le sujet. 
 

7) Présentation par la Sûreté du Québec – Programme de surveillance de quartiers 
Les cadets Charles-Alain Dubuc et Gabriel Guénette, étaient présents pour nous expliquer le 
nouveau programme « Bon voisin, bon œil » (https://www.sq.gouv.qc.ca/bon-voisin-bon-
oeil/).  Le service de burinage de vos objets de valeur est aussi disponible gratuitement en 
communiquant au 819-427-6269 (Sûreté du Québec).  Des collants pour vos fenêtres peuvent 
aussi être utilisés pour indiquer que votre propriété est sous surveillance. 
 

8) Varia : 
o Castors (Lyne Prévost) : un autre castor est de retour sur le lac; des mesures 

seront prises pour trapper les castors. 
o Niveau de l’eau du lac (Marc Bertrand) : la réponse du maire sur l’inondation des 

terrains sur le chemin Bélanger n’est pas acceptable.  De plus en plus de 
propriétaires perdent du terrain sur leur propriété. 
 

9) Élection du Conseil d’administration (CA) pour l’année 2019-2020 : 
Suzanne Mainville propose Marc Bertrand comme Président de l’élection, secondé par Denis 
Bénac.  Jean-Luc Mainville propose Lyne Prévost comme Secrétaire de l’élection, secondé 
par Lucie Smith. 

Cinq postes sont en candidature : Président, Trésorier, Directeurs (3). 

Poste de Président (terme de deux ans) : Bernard Valois propose Gilles Bertrand, secondé 
par Maurice Tremblay; Gilles Bertrand accepte le poste de Président. 

Poste de Trésorier (terme de deux ans) : Denis Bénac propose Rémi Leroux, secondé par 
Carol Renaud; Rémi Leroux accepte le poste de Trésorier. 

Poste de Directeurs (terme d’un an) : Rémi Leroux propose Denis Bénac, secondé par 
Gilles Bertrand; Denis Bénac accepte le poste de Directeur. Seulement, un sur trois postes a 
été comblé. 
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Suite aux élections, le CA de l’année 2019-2020 est composé de : 

       Durée du terme    Année de fin du terme 

Gilles Bertrand  Président   2 ans   2021 

Bernard Valois  Vice-président  2 ans   2020 

Rémi Leroux  Trésorier  2 ans   2021 

Lucie Lavictoire  Secrétaire  2 ans   2020 

Denis Bénac  Directeur  1 an   2020 

VACANT   Directeur  1 an   2020 

VACANT   Directeur  1 an   2020 
 

9. Levée de l’Assemblée générale annuelle  
Vers midi, la levée de la rencontre fut proposée par Marc Bertrand et secondée par Daniel 
Larabie.  Tous les membres, famille et amis ont été invités au BBQ annuel de l’Association.   

 

Personnes présentes à l’AGA, par noms et adresses : 

Luc Guindon  et Lyne Prévost – 322, route 309 

Emmanuel Racicot pour Robert Racicot – 360, chemin du lac de l’Orignal 

Jean Bertrand  – 362, chemin du lac de l’Orignal 

Marc Bertrand – 364, route 309 

Sylvie Beaudoin et Claude Laflamme – 149, chemin Gagnon 

Daniel Larabie et Monique Laviolette – 156, chemin Gagnon 

Marc Proulx – 162, chemin Gagnon 

Lucie Lavictoire et Rémi Leroux – 109, montée des Amis 

Jean-Luc et Suzanne Mainville – 105, montée des Amis 

Jean-Luc Tremblay – 127, montée des Amis 

Maurice et Gabrielle Tremblay – 135, montée des Amis 

Céline St-Jacques pour Raymond St-Jacques – 137, montée des Amis 

D. Canton pour Noel Cantin – 141, montée des Amis 

Henry Patterson – 206, chemin Lépine 
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Lucie Smith et Denis Bénac – 344, chemin du Lac de l’Orignal 

Bernard Valois – 354, chemin du Lac de l’Orignal 

Gilles Bertrand – 358, chemin du Lac de l’Orignal 

Carol Renaud – 115, chemin Mimeault 

 

Approuvé par le Conseil d’administration le 7 septembre 2019 

Translation to follow 


